
 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
PLURIANNUELLE AVEC LE CENTRE 

COMMUNAL D’ACTION SOCIALE D’ARGENTAN 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
La Ville d’Argentan (Orne), représentée par Fréderic LEVEILLE, Maire de la Ville d'Argentan (Orne) 
agissant par délégation en vertu de la délibération  

 
D'UNE PART, 

ET 
Le Centre Communal d’Action Social d’Argentan, représentée par Madame DANIÈLE BENOIST en 
qualité de Vice-présidente du CCAS, sis 4 rue du collège 61200 Argentan 
 

D'AUTRE PART, 
 

 
Préambule : 

 
La ville d'Argentan concourt au développement culturel sur son territoire et à l’accès de tous à la culture en 
organisant chaque année une saison culturelle et souhaite organiser trois saisons culturelles 
pluridisciplinaires, accessibles et familiale de septembres à juin hors temps de vacances scolaires. 
 
Le « Quai des Arts » accueille depuis septembre 2009 les manifestations organisées dans ce cadre. 
 
De par sa proximité et son attachement communal, le CCAS d’Argentan accompagne des personnes en 
difficulté, passagère ou durable, favorise l’autonomie et l’insertion sociale des personnes et propose services 
et actions pour tous les âges. 
 
Le Quai des Arts et le CCAS d’Argentan s’engagent ensemble pour l’accessibilité pour tous à la culture. 
 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : objet de la convention 
La ville d'Argentan propose aux bénéficiaires du CCAS d’Argentan (pôle insertion, l’épicerie solidaire, 
hébergement d’urgence et résidences autonomie) une sensibilisation au spectacle vivant au travers de ses 
saisons culturelles. Cette action culturelle est définie dans le présent contrat. 
 
Article 2 : engagements du CCAS d’Argentan 
Le CCAS s’engage à : 
 

- Constituer un ou des groupe(s) de personnes volontaires bénéficiant de son action 
d’accompagnement social, 

- Faire figurer sur tous ses supports de communication en lien avec cette action culturelle susvisée, 
les logos de la ville d’Argentan et du Quai des Arts. 

 
Article 3 : engagements du Quai des Arts 
La Ville d’Argentan, par le biais de son action au Quai des Arts, s’engage à : 
 

- Proposer aux groupes constitués du CCAS le tarif particulier de 6,50 € fixé par la décision 
n°2024/223 du 23 août 2024 sous réserve de modification de la grille tarifaire et des places 
exonérées pour les accompagnateurs pour les spectacles des saisons 2025/2026, 2026/2027, 
2027/2028 ce dans la limite des places disponibles, 

- Organiser des visites des coulisses du Quai des Arts,  
- Présenter les spectacles de ce partenariat aux bénéficiaires du CCAS (café de l’épicerie solidaire, 



 

au sein des résidences autonomies, etc.) 
- Proposer l’accès aux spectacles gratuits dans la limite des places disponibles, 
- Fournir des affiches des spectacles susnommés aux pôles « accueil insertion », à l’épicerie solidaire 

et aux deux résidences autonomie. 
 
Article 4 : durée de la présente convention 
La convention prend effet à compter de sa signature, elle est conclue pour les saisons culturelles des 
saisons 2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028. La présente convention se termine au plus tard le 31 août 
2028 (fin de la saison culturelle 2027/2028). 
 
Article 5 : modification 
Tout changement susceptible d’intervenir dans la consistance ou la nature de la convention doit faire, à la 
demande de l’une ou de l’autre des parties, l’objet d’un avenant à la convention. 
 
Article 6 : dénonciation de la convention 
Le non-respect par chacune des Parties d’une de ses obligations peut entraîner la résiliation sans délai de la 
Convention, après mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception, restée sans effet après 
un délai de 15 (quinze) jours. 
 
La convention peut être résiliée, à tout moment, sans indemnité d’aucune sorte : 
 

 En cas d’accord commun des deux parties ; 

 En cas de force majeure ou pour motif sérieux tenant au bon fonctionnement du service public ou à 
l’ordre publique, par lettre recommandée. 

 
Article 7 : litige 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Caen après épuisement des voies de 
conciliation amiables. 
 

Fait en deux exemplaires originaux. 

À Argentan, le  

 

La représentante du Centre Communal 
d’Action Social d’Argentan, 

Madame Danièle BENOIST 

Vice-présidente du CCAS 

À Argentan, le  

 

Le représentant de la ville d’Argentan, 

 
Monsieur Frédéric LEVEILLE  

 
Maire d’Argentan 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


